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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MARDI 30 JUIN 2020 A 20H30 

A LA SALLE POLYVALENTE (EN RAISON DE LA CRISE SANITAIRE COVID.19) 
 

 
PRESENTS : MM. DUPRESSOIR, GLÜCK, MAUGER, MASSET, DESOMBRE, DELABOS, VERHAEGHE, 
GARIN,  Mmes BERNSTEIN, SEVESTRE, DESANNEAUX,  DURAND, COURTY, VAN DEN BOSSCHE. 

 
EXCUSEE : Stéphanie ENOU (procuration Jean-Luc GARIN). 

 
I- APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 23/05/2020 

 
VOTE A L’UNANIMITE 

 
II- COMPTES RENDUS DE REUNION  

1° - Relations avec les Associations du 06/06/2020 (Julien GLÜCK) 
L’ordre du jour de cette réunion était de faire le point sur les manifestations annulées en raison des directives 
gouvernementales (Covid.19) et présenter les statuts pour chaque association. 
 

- A.S.C.S.S. : toutes les activités sportives ont été annulées depuis l’état d’urgence sanitaire. 
Cependant, le paiement des salaires des professeurs (4) a été maintenu en intégralité et un 
remboursement au prorata a été réalisé auprès des adhérents. 
Les prochaines manifestations programmées sur 2020 sont : le forum des associations 
(05/09/2020) auquel toutes les autres associations sont conviées ; soirée théâtre (07/11/2020) sauf 
changement pour indisponibilité de la troupe) ; troc aux plantes (08/11/2020) ; repas champignons 
(10-11/10/2020). 
Une reprise des activités sportives en septembre selon les directives gouvernementales. 
Une nouvelle section de marche nordique devrait voir le jour à la rentrée mais reste à confirmer. 
Il y a également lieu de réfléchir au devenir de la section « jeux de société » étant donnée la faible 
participation. 
 
Pour 2021 : Jazz Manouche (mars) ; expo-peinture (17 avril au 2 mai) ; repas champignon 
(octobre). 
 

Du fait des annulations, les subventions ont été revues à la baisse.  
La commune a attribué une subvention de 1.400 € pour l’année 2020 (2.800 € l’année dernière). 
Une demande de travaux concernant le cours de Tennis a été demandée par Mr LEMAITRE pour 
reprogrammer les badges d’entrée et procéder au changement de la serrure et du câble maintenant le filet et 
la manivelle qui ont été cassés. 
Une prochaine réunion aura lieu en Septembre. 
 

- Comité des Fêtes : la fête du village prévue en juin a été annulée ainsi que la retraite aux 
flambeaux et le repas dansant qui devraient avoir lieu le 13 Juillet.  
La soirée choucroute du 21 novembre est maintenue à ce jour  
Pour 2021 : Fête du village (12-13 Juin) ; retraite aux flambeaux, feu d’artifice et repas dansant. 
Subvention 2020 : 1.000€ (2.800 € l’année dernière). 

  
- Club des Anciens : le voyage prévu en Ardèche a été annulé et reporté à une date ultérieure. Le 

repas du 17 Juin a été annulé et est  reporté au 16 décembre 2020. 
La commune a allouée une subvention de 600 € pour 2020 (1.400 € l’année dernière). 
 

- Anciens Sapeurs-Pompiers : un loto a pu avoir lieu cette année car à la limite de la période de 
confinement. 
Pour 2021 : Loto (6 et 7 mars) et repas en fin d’année. 
 

- Infos diverses : Mr le Maire déplore qu’aucune réponse n’ait été apportée par la section couture 
concernant la demande de fabrication de masques pour les anciens (moyennant fourniture de 
tissus et élastiques). 
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Présentation et incitation à l’utilisation de Panneau Pocket par la commune ainsi que la refonte du 
site internet et nouvelle version de la note d’informations municipales. 
 

2° -  Sivos (Fabienne BERNSTEIN) 
 
 Il est rappelé aux membres du Sivos qui étaient présents au Conseil du 12/12/2019 de se rendre en 
mairie pour  signer le compte-rendu.  

- Elections du Président et des Vice-présidents : Mme Christine Hunkeller a été élue Présidente ; Mr 
Saillard a été élu vice-président pour Martainville ; Mr Quiesse a été élu pour Auzouville sur Ry ; 
Mme Bernstein a été élue pour Servaville-Salmonville. 

- Votes du compte de gestion, compte administratif 2019 et budget 2020 : adoptés à l’unanimité. 
- Fournitures scolaires : 2.000 €/an/classe. 
- Création d’un poste d’ATSEM : le poste d’agent technique que tenait Mme Lemaitre sera fermé et 

sera ré-ouvert en tant que poste d’ATSEM. 
- Participation communale 2020 : 161.061 € pour 120 élèves de Servaville-Salmonville. 
- Création d’une commission d’appel d’offres pour le prestataire cantine à la rentrée de Septembre. 
- La rentrée du 22 Juin 2020 (période Covid.19) en classe de maternelles s’est bien passée. Aucune 

distanciation en espace clos ou extérieur. Horaires différents pour les récréations suivant les 
classes, séparation du réfectoire pour la cantine et cheminement des enfants. Mme Courty a 
proposé d’utiliser la salle de cérémonie et des anciens. 

- Demande d’ouverture de classe pour la prochaine rentrée 2020-2021: la commission a lieu demain 
pour déterminer si elle se fera à Martainville ou à Auzouville. 

 
3° - C.M.J.du 19/06/2020 (Alban MAUGER) –   
 
 Un bilan des activités a été fait concernant le précédent mandat : chasse aux œufs, maisons 
illuminées, téléthon, halloween. 
 Remise d’un diplôme de présence à tous les membres. 
 Pour 2021, les activités du précédent mandat seront renouvelées avec en plus un parcours santé à 
l’espace Joannès Dugelay. 
 Recrutement : il convient de procéder à un nouveau recrutement de membres car seuls 3 ou 4 
membres souhaitent à ce jour continuer. Un appel à candidatures sera lancé dans la prochaine note 
d’informations municipales. 
 . 
4° - Réunion communications  du 16/06/2020 (Sabrina COURTY) 
 
 Cette réunion avait pour but d’étudier tous les moyens de communications en place par la 
Municipalité : site internet, note d’informations, panneau pocket. 
 Internet : site devenu complètement obsolète, pas sécurisé et non compatible avec les smartphones. 
Coût de maintenance élevé. Il convient donc de le redynamiser, le sécuriser et le rendre un peu plus moderne. 
 Une proposition a été remise par Mme Giaquinta pour revisiter le site : coût 1.400 €. 
 Il y a lieu de rediscuter de la future composition du site et des modifications à apporter. Une nouvelle 
réunion est prévue en Septembre avec Mme GIAQUINTA pour définir quelle présentation aura été choisie. 
 Note d’informations municipales : il convient de la garder car beaucoup d’habitants la lisent. 

Il est proposé de la réaliser avec une répartition des tâches pour la mise en place ; la 1ère parution 
aurait lieu en Septembre. Elle resterait en noir et blanc mais l’édition se ferait toujours sur du papier de la 
même couleur. 

Présentation de projets réalisés par Mr LEMAITRE aux membres du conseil. 
Panneau Pocket : à conserver. A ce jour 180 vues. Un flyer de présentation pourra être inséré dans la 

prochaine note d’informations municipales. 
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5°- Réunion Siaepa du Crevon du 18/06/2020 – (Benoît DELABOS) 
 
 Pour Servaville, étaient présents MM. Dupressoir, Delabos, Verhaegue. 
 Election du Président : Mr Charbonnier, seul candidat à la réélection a été élu à l’unanimité. 
 Présentation du personnel Siaepa aux nouveaux élus. 
 Reconduction du Syndicat Siaepa jusqu’en 2026. La compétence pourrait ensuite revenir à la 
Communauté de Communes Inter-Caux-Vexin. 
 Election des vice-présidents : MM. Delnotte et Picard ont été élus à l’unanimité. 
 Indemnité des élus : votées à l’unanimité. le Président percevra 21,66 % soit une indemnité de 842.44 
euros bruts/mois ; les vice-présidents percevront 8.66 % soit une indemnité de 336.82 euros bruts/mois. 
 Election des membres de la Commission d’Appel d’Offres : elle sera composée du Président  5 
membres délégués et 5 membres supplémentaires. Votée à l’unanimité. 
 Elections du Sidésa : Mr Charbonnier, délégué : Mr Picard. 
 Délégués Sage : MM. Charbonnier et Picard ont été élus délégués. 
 Délégation du Comité Syndical au Président : voté à l’unanimité. 
 Délibération indemnité du receveur : voté  à l’unanimité. 
 Travaux Divers : Mr Charbonnier résume quelques études et travaux en cours : 

. Assainissement : étude concernant l’assainissement de Préaux ; contrôles de l’assainissement 
sur Morgny la Pommeraye ; station de refoulement sur Bois d’Ennebourg/Bois Lévêque.  

 D’autre part il informe que le réseau étant usé sur Blainville-Crevon, des travaux de changement de 
canalisations auront lieu prochainement et la route sera barrée en direction de Catenay pour une durée 
d’environ 1 mois. 
  . Eau : des travaux de rénovation du réservoir de Servaville-Salmonville et Saint-Germain des 
Essourts (peintures, fresque) ; interconnexion Servaville-Salmonville Blainville-Crevon ; étude top (80.000 
euros) ; diagnostic des tuyaux PVC qui se dégradent ; nettoyage du réservoir de Morgny la Pommeraye suite 
au nuage Lubrizol. 
 Questions diverses : concernant les niveaux de captage : la hauteur du niveau de captage reste 
identique ; possibilité de mettre une borne incendie sur réseau : il est possible de se brancher si le débit est 
suffisant pour un  coût de 3.000 euros avec possibilité d’obtenir des aides pour en réduire le coût. 
 
6°- Réunion Conseil d’Ecole du 19/06/2020 – (Jean-Paul DUPRESSOIR) 
 

- Bilan des enfants scolarisés suite à la crise sanitaire :  
o Martainville : 37 
o Auzouville : 47 
o Servaville : les effectifs ont évolué régulièrement, 10 puis 20 puis 30 jusqu’à 103. 

Il a fallu organiser des groupes par classe pour les sorties en récréations, le passage aux sanitaires et 
prévoir du personnel supplémentaire entre les midis pour le nettoyage des classes. 

 
- Ouverture de classe : à la rentrée 2020-2021 il a été demandé une ouverture de classe dont le lieu 

sera déterminé lors de la réunion qui doit avoir lieu le 2 Juillet. 
 
- Sorties : en 2020 la danse est reportée à la rentrée de 2020-2021 ; projet bibliothèque à Auzouville 

annulé. biénale annulée, Forêt Verte annulée ; ferme du Bizon annulée, sortie au Havre annulée. 
 

Pour 2021 : sortie à la piscine de Darnétal au 2ème trimestre pour les CP/CE1 de Martainville 
Auzouville : action pédagogique avec projet numérique + ordinateurs. 
Projet école : pour les élèves ayant une fragilité en mathématiques et en lettres. 



  
 

Conseil Municipal du 30/06/2020    4 
 

 
- Effectifs :  

.  Maternelle à Servaville : 94 élèves. 

. Elémentaire sans ouverture de classe: l’effectif total sera de 168 élèves sur 6 classes 
(28/classe) ;  

 Martainville 75 
 Auzouville : 93 

 Ou  
.  Elémentaire avec ouverture de classe : 168 élèves sur 7 classes (24/classe). 

 
- Point Sivos : à la demande de certains parents, les factures de cantine seront envoyées en début 

de mois au lieu de fin de mois. 
- Association de parents d’élèves : devant le succès rencontré lors de la première kermesse, celle-ci 

sera renouvelée le 19 septembre 2020. 
- Matériel scolaire : une liste de petites fournitures a été demandée aux parents pour la prochaine 

rentrée : photos, cartables pour grands cahiers … 
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III- BUDGET PRIMITIF 2020  
Madame SEVESTRE présente le fonctionnement du budget primitif aux nouveaux élus.  

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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IV – DELIBERATIONS 
 

1°- Adoption du Budget Primitif 2020 
 

1°- APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2020 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents vote les propositions nouvelles  
du budget primitif de l’exercice 2020 qui s’équilibre en dépenses et en recettes de fonctionnement  
à la somme de : 739.946 € et en dépenses et recettes d’investissements à : 299.423 €. 
 

VOTE A L’UNANIMITE 

2°- taux d’imposition 2020 – Etat 1259 - 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de maintenir les taux de 2019 pour l’année 2020. 
  

- Taxe foncière bâtie  20,58 % 
- Taxe foncière non bâtie 39,38 % 

VOTE A L’UNANIMITE 
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3°-Subventions – Année 2020 

Le Conseil Municipal, vote les subventions suivantes pour l’année 2020: 

NOM DE L’ASSOCIATION  2020 

Comité des Fêtes – Servaville 1 000,00 € 

A.S.C.S.S. - Servaville 1 400,00 € 

C.C.A.S. - Servaville 4 800,00€ 

Club des Anciens – Servaville                      600,00 € 

Coopérative Scolaire 0,00 € 

A.D.M.R. 400,00 € 

Union musicale de Ry 0,00 € 

Amicale des Anciens Sapeurs Pompiers de Servaville 250,00 € 

Amicale des Sapeurs Pompiers de Servaville (Ste Barbe) 0,00 € 

Association La Farandole Ry 50,00 € 

Association ligue contre le cancer 150,00 € 

Dépenses imprévues 1 350,00 € 

                                                             TOTAL 10 000,00 € 

VOTE A L’UNANIMITE 

4°- Participations 

Article 65548 

 
NOM DE L’ETABLISSEMENT BENEFICIAIRE 2019 2020 

ADAS 76 946.35 €                           964.16 €  

SEINE-MARITIME ATTRACTIVITE                               600.00 €                                     -   €  

C.A.U.E.                               130.00 €                            128.00 €  

INTERLUDE  (Ecole de Musique)                               600.00 €                            300.00 €  

SYNDICAT CES DARNETAL                            8 000.00 €                         7 478.80 €  

SIVOS Région De Martainville                        163 500.00 €                    161 061.65 €  

ASSOC DEPARTEMENTALE DES MAIRES                               323.00 €                            353.39 €  

DEPENSES IMPREVUES                            900.65 €                            714.00 €  
TOTAL 175 000.00 €              171 000.00 € 
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5°-Attribution de fonds de concours voirie – programme 2020 

L’an deux mille vingt  le trente juin, le Conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
dans le lieu habituel des séances, en mairie, sous la présidence de Jean-Paul DUPRESSOIR, Maire. 

Vu les dispositions du CGCT et notamment celles des articles L5214-1 et suivants et particulièrement de l’article L5214-
16 V, dans sa rédaction issue de la loi du 13 août 2004 « Libertés et responsabilités locales » 
Vu les dispositions de la loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale, 

Vu les dispositions de la loi du 13 août 2004, 

Vu les statuts de la communauté de communes et la charte de voirie de la CCICV, 

Vu la délibération de la Communauté de communes du 12 Décembre 2017 actant la mise en place de fonds de concours 
voirie et leur inscription dans les statuts de la CCICV 

Considérant que la CCICV s’est vue transférer des compétences au titre notamment de l’article L5214-16-II du CGCT et 
notamment celle de la voirie, 

Considérant que l’article L5214-16-V du CGCT dont la rédaction issue de la loi du 13 août 2004 permet, « afin de 
financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement », le versement d’un fonds de concours entre la 
communauté de communes et les communes membres, 

Considérant que le versement de ces fonds est soumis aux accords concordants du conseil communautaire et des 
conseils municipaux exprimés à la majorité simple, 

Considérant que le montant du fonds de concours demandé n’excède pas la part de financement assurée, hors 
subvention, par le bénéficiaire du fonds de concours, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- Décide d’attribuer un fonds de concours à la Communauté de communes Inter-Caux-Vexin en vue de 
participer au financement du programme voirie de 2020, à hauteur de 25% du montant des dépenses HT en 
fonctionnement et en investissement soit environ : 

- 800€ en investissement pour la Rue Chemin de la Chauvelle 
- L’imputation en investissement s’effectuera sur le compte 2041512 « subventions d’équipements aux 

organismes publics »  
VOTE A L’UNANIMITE 

6°-Redevance d’occupation du domaine public 

Monsieur le Maire, expose au Conseil Municipal : 

- que le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune par les ouvrages 
des réseaux publics de transport et de distribution de gaz n’avait pas été actualisé depuis un décret du 2 avril 
1958. 

- Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil du Décret n°2007-606 du 25 avril 2007 portant 
modification du régime des redevances pour occupation du domaine public des communes et des 
départements par les ouvrages transport et de distribution de gaz et par les canalisations particulières. 
Il propose au Conseil : 

- de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public par le réseau public de 
distribution et de transport du gaz au taux maximum en fonction du linéaire exprimé en mètres, arrêté au 31 
décembre de l’année précédente. Soit 126 €. 

- que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année par application à la fois du linéaire 
arrêté à la période susvisée et de l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la publication 
de l’index connu au 1er janvier. La recette correspondant au montant de la redevance perçu sera inscrite au 
compte 70323. 
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- que la redevance due au titre de 2020 soit fixée en tenant compte de la date à laquelle le décret précité 
est entrée en vigueur, et donc au prorata des huit douzièmes des mois entiers de cette année à compter de 
cette date. 

Le Conseil Municipal, entendu cet exposé et après en avoir délibéré : 
ADOPTE A L’UNANIMITE les propositions qui lui sont faites concernant la redevance d’occupation du 
domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution du gaz 

VOTE A L’UNANIMITE 

7°- Cession de terrains Mr Jean-Pierre Métais 

Acquisition de terrain à l’euro symbolique, appartenant à Mr Jean-Pierre METAIS 
rue  des Rougemonts cadastrée section ZC n° 159 (issu de la parcelle ZC 158 p) d’une surface  
de  238 m². 

********************* 
Monsieur le Maire, expose au Conseil Municipal : 

- Pour les besoins des travaux d’élargissement  rue des Rougemonts (chemin piétonnier), la commune 
de Servaville-Salmonville doit acquérir une parcelle de terrain à l’euro symbolique appartenant à Mr 
Jean-Pierre METAIS demeurant 36 avenue Hoche 93130 NOISY LE SEC, cadastrée section ZC n° 
159 (issue de la parcelle ZC n° 158) d’une surface de 238 m². 

- Vu le compte-rendu de Conseil Municipal du 04/04/2017 informant de la mise à disposition gratuite 
d’une bande de terrain pour les besoins du projet. 

- Vu le plan de division – dossier R14914 en date du 28/08/2017 effectué par le Cabinet Euclyd- Eurotop 
– 33 Boulevard de l’Yser 76000 Rouen, 

Il est proposé au Conseil Municipal :  

- d’approuver l’accord ainsi conclu et d’accepter l’achat du terrain appartenant à  
Mr Jean-Pierre METAIS,  cadastré section ZD n° 159 (issue de la parcelle section ZC n° 158), d’une 
surface de 238 m², tout acte à charge communale. 

- d’autoriser le Maire à signer tout acte à intervenir, relatif à la vente du bien. 
Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents émet un avis favorable 
concernant l’acquisition de la parcelle ZC n° 159 d’une surface de 238 m² à Mr Jean-Pierre METAIS et 
autorise le maire à signer tout acte à intervenir. 

 
 

V- URBANISME 
 
Déclaration préalable : Mr et Mme CORADIE CUFFEL – 115 Allée du Sud, pour une extension 
d’habitation de 29,21 M². 

AVIS FAVORABLE 
 

VI- INFOS DIVERSES 
 
1°- Feu d’artifice : la commande du feu d’artifice du 13 juillet 2020 ayant été annulée, celle-ci a été 
reportée pour Juillet 2021 avec le prestataire Sédi. Une négociation a eu lieu pour ne pas leur 
verser l’acompte de 50 % demandé. 
 
2° Terrain de boules – espace Joannès Dugelay – 
Un devis de 4.000 euros a été retenu pour la société MULTIMAT comprenant le décapage, bitume 
et 4cm de sables de vignats rouge. 
Auxquels viendront s’ajouter :  
Une mise à niveau du terrain avec une mini-pelle  qui s’avère nécessaire. 
Fourniture de traverses : 50 unités x 24 € /traverse. 
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       3°- Tables et bancs : espace Joannès Dugelay 
                 Un entretien au lasure a été effectué  par les services techniques. 
 
       4°- Gendarmerie : participation citoyenne  
       Un contact a eu lieu avec l’Adjudant Chef David MARTINE. 
                  Ils sont prêts à venir faire une intervention à Servaville pour présenter la participation citoyenne. 
                  Achat de panneaux à la charge de la commune. 
 
                 5°- Tableau blanc école 
                 Achat chez Manutan Collectivités pour un coût de 416 € HT. 
  
  6° Courrier STGS – réseaux – 

La Communauté de Communes nous a retransmis un courrier d’S.T.G.S. pour informer les    
administrés  des problèmes provoqués par les lingettes dans les réseaux d’assainissement et qui 
viennent bloquer les pompes de relevage. 
Il est impératif de les jeter dans les poubelles afin de ne pas porter atteinte au milieu naturel. 
 
7°- Départ de la Directrice de l’Ecole Joseph Bara 
Madame VAN DER HOEVEN ayant demandé sa mutation pour se rapprocher de son domicile, elle 
sera remplacée par Madame Charlotte TURPIN à la prochaine rentrée scolaire. 
Contact sera pris prochainement pour la rencontrer. 
 
8°- Départ en retraite de Mme Sylvie MARAIS 
Madame Sylvie MARAIS employée pour la commune pour le ménage de l’école et au Sivos pour 
les maternelles faisant valoir ses droits à la retraite, il y a lieu de prévoir son remplacement à raison 
d’un poste de 8h/semaine minimum pour la commune. 
Mr Delabos demande si Fabrice étant à mi-temps ne pourrait pas la remplacer. 
Mr le Maire informe qu’il a pris contact avec l’association Relais Horizon Emploi à Darnétal pour un 
contrat de mise à disposition et un coût de 19.99 smic horaire avec facturation sans aucune autre 
charge pour la commune. 
L’assemblée a émis un AVIS FAVORABLE à cette proposition. 
Collecte de départ : avis favorable pour effectuer une collecte en collaboration éventuelle avec le 
Sivos qui lui sera remise en Septembre. 
9°- Commémoration du 14 Juillet 
Le feu d’artifice du 13 Juillet est annulé mais la commémoration du 14 Juillet est maintenue avec 
dépôt de gerbe à 11 heures. 
En principe celle-ci se fera avec le maire et les adjoints sauf si tout est levé, nous serons informés 
le 10 Juillet prochain. 
 
10°- Monument aux Morts  
Un sinistre s’est produit au monument aux morts par un camion qui a cassé les bordures du 
pourtour en effectuant sa manœuvre. 
Nous lui avons transmis un devis de réparation et il devait nous faire parvenir le constat. 
N’ayant pas de réponse à ce jour, la facture est en cours et lui sera envoyée pour règlement. 
 
11°- Distributeur de produits frais et légumes 
Devant la demande, nous avons été relancés par la société La & La pour mise à disposition d’un 
distributeur qui serait rechargé en produits 2 fois par jour. 
Celui-ci pourrait être installé dans la descente du parking de la salle polyvalente près de l’école. 
A charge communale : l’emplacement et l’électricité (75 €) / an avec 2 distributeurs légumes et 
produits frais. Une convention serait signée entre la commune et le prestataire. 

CONTRE : Pierre DESOMBRE et  Eric MASSET 
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12°- Locations de la salle polyvalente 
Il y a lieu de prendre des dispositions concernant le redémarrage des locations de la salle. 
Eric Masset propose de faire un contrat « post-covid ». 
Une décision sera prise après les annonces du 10 Juillet prochain car à ce jour et étant donné les 
annonces sur les cas de Covid.19 en Normandie la réouverture semble difficile. 
A ce jour 2 réservations sont notées en Aout et Septembre. 
 
13°- Chenilles processionnelles 
Il a été constaté mi-juin des nids de chenilles processionnelles situées sur des chênes situés sur les 
talus d’un terrain communal. 
Contact a été pris avec une entreprise spécialisée mais il s’avère que le traitement est inutile arrivé 
à ce stade. Le traitement aurait dû être préventif et avant la naissance. Il faudrait mettre un produit 
qui piège tous les papillons mâles. 
Suite à diverses réclamations, il a été demandé d’abattre l’arbre. 
 

POUR 13  (sous réserve de replanter et prendre les précautions nécessaires pour la destruction) 
CONTRE 1 Gabriel VERHAEGHE 

 
VII – QUESTIONS DIVERSES 

1°-Mme BERNSTEIN demande s’il est possible de mettre des poubelles au cimetière. 
Mr VERHAEGHE doit se charger d’en ramener une. 
 
 2°-Mme DURAND : souhaiterait que les comptes-rendus de réunion puissent être transmis et 
être consultés par chaque membre du conseil municipal avant la réunion de conseil. 
Mr le Maire dit qu’il s’agit des comptes-rendus de l’Inter-Caux-Vexin qui seront désormais transmis 
directement au domicile. 
Demande d’adresser la liste avec coordonnées téléphoniques et postales des élus à tout le conseil 
+ Mr DESOMBRE par courrier. 
 
  3°-Mr MAUGER : demande s’il y a des autorisations préfectorales concernant les canons à 
gaz ? 
Mr le Maire répond que des autorisations existent jusque 22 h le soir et que cela est fait pour 
chasser les nids de corbeaux. 

Prochain conseil Municipal le MARDI 15/09/2020 
 

La séance est levée à 00 heures.        
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